
A D 799. Ahno- 'trem nono CEo Ut C. 2

.ACTE pour ériger .des Salles d'Audience avec des OfEces convenablés dars
les Diftrias de .Québec et de MontréaL- etpour défrayer les dépenfes
d'icelles.

Me. Jutu, t79 9g

TRES G>RACIEUX SOUVERAIN,

.V U qu'il a piu à Votre Majefté, par efag aux deux Chambres du Parlement *
Provincial, de'fignifier,que votre jeflé dans votrefollicitu e paternelle pour

la profpèrité erit bonheur de.vos fidèleà fujets dans cette Province, a gracieufement
trouvé convenalble · de donner ton attention' Royale, aux reprérentaions qui ont éte
faites -po-ir Tére&ion de bianens ennvenibles, pour 'tenir:IesCours de Juftice dans
les diférents Dift,î&s de Ouébecet Montréal, et d'autorifer·le Gouverneur de cette
Province, d'avancer-de la part 'de Votre MajeRé, 'les fommes qui feront requifesà

.cet effet, pour êre rembourfees à'tei·tems et de telle-manierequ'il fera:trouvexpa.
die.nt. dans la fwgcffe du Parlement ProvinciahL -Et vu .que des Salles -dAudience
avec, des Offees conv-nbles pour les Séances des ours deJâfice, dans les diffé.

*rent. )frias de Québec et Mon tréal, rerpeaivement, font 'd'une néceflité urgenté,
et doiment etre incefammtntéiiges pour.rhontiur d' Gouvernement de Votre Ma.
jefté et- la dinité deJa JRice.; quil plaife donc à Votre Majefté u'il-puilfe.étra
ttatué, et qu'il fo ftatuê par la très Excellente Ma jefé du poi, par.et de l'avis et con
fentement du Ccnfcil Légiflatif et de l'Affembléede la Province du Bas-Canadà, confti-
tués et afemblés cenvertu- et fous 'lautorihé d'un Ate affé dansle Parlement de la
Grande,, ltagne,. igiiu,é, Mlei rappele certaines parties dun Acepafé dans la.quaor

zieme Àée du Re.gne de Sa Majeß,insitulé, "Acte qui pourvoit plus efcacemnt ..pour le
" Gouvernement de la.Prošiice de Quebec- dans l'Améripe Septentrional , et qui pouroit plus

amplénent pour ile Gouvernenent de la dite Pr"vinc,' et il ca par le prélent 'atué
'par la méme.autorité, qu'i fera loifible à fon Excellence 1e Gouverneur, le tieute. commt. rca&n
.nayt G.ouverneur·o à la * Prfonne ayant l'adminiftiation ~&d G-dyemementde cetr c"

Province, pour le te.ms d'alors,' d'appointer: pàrícinmiffion fous fon:feïng erte Sceau et de Maréne

de feso armes, àd.n a chacun des dit 'Dirias de Qtuébe et MonérefpLéivemént,
trais perfonnes comme, Commiffaires, pour ériger les Sa.lles d'Audience et Offices éanoicecon

convenables -pour les féances à,es Cours de Jutic qui doient-être ériges en confé- e de

quence de cer.Ade, dans.chacun des dits Diis.refpe&ivement, de démettre de tems oa 4ce.

à autre -Les dits Comm1aires, ou aucun d'eux, d'en nommer, d'autres en a.place «obk
de ceux qui feront démis, ou.qui mourront, ou.qui réfigueront leuIr charge.

I. Et.qu'i foit e .plus 'Iatu par 'autorité fii-dite, gue dans chaënn des a s
Dilias'de Quêbec t de Nontréal refpcé ivement, les ditssConmiffai-s de els Dif-

trias iefpectivement, ou é3ëux :d'entr'eux, aaffitôrapiès 'leurs appintements refpec e
-tifs, choutrlont quelque emplacement co nnble, dans, châcunedecites de Québec 'êLs & s&

.et orrdé-.è iverent fui- legel t lie ŠàlLs Iene et Oeconena es, c
rPour ußújoursqe à Qfue tccàeti~net a e

circotfI'anes ela scc es s ae t n a it 1
ou leui'èd'éntf'eûc d<is chacun des dit Dîiis epciéemeut, foùífesàfon L. Pr uPa

Ue ece le Gouyerneur, le Lieuteniant couyvreu, oul Pero ne apanatd.iniftra. I


